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DIAGNOSTIC GEOTECHNIQUE (G5) 
 
 
 
 

Pendant le déroulement d’un projet ou au cours de la vie d’un ouvrage, il peut être 

nécessaire de procéder, de façon strictement limitative, à l’étude d’un ou plusieurs 

éléments géotechniques spécifiques, dans le cadre d’une mission ponctuelle. 

- Définir, après enquête documentaire, un programme d’investigations géotechniques 

spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 

- Etudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par exemple 

soutènement, rabattement, causes géotechniques d’un désordre) dans le cadre de ce 

diagnostic, mais sans aucune implication dans d’autres éléments géotechniques. 

Des études géotechniques de projet et/ou d’exécution, de suivi et supervision, doivent 

être réalisées ultérieurement, conformément à l’enchaînement des missions 

d’ingénierie géotechnique, si ce diagnostic conduit à modifier ou réaliser des travaux. 


